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Compte-rendu succinct de la réunion 

du Conseil Municipal 

 
Séance du 14 décembre 2020 – 18h00 

 
Salle des fêtes – Huis clos 

Mesures sanitaires Covid 19 
 

 

 
 

 
 

 
Présents : Tous les conseillers municipaux, à l’exception de Rosa Nocera, absente excusée 
 
I – Vérification périodique obligatoire des installations de la commune (installations électriques, gaz, 
équipements sportifs publics,…). Société à retenir après consultation. 
 
Monsieur le Maire rappelle que des contrôles annuels de nos installations sont à réaliser chaque année par une 
société ou un organisme habilité à réaliser ces contrôles. Dans un souci d’optimiser nos dépenses de 
fonctionnement, un appel à concurrence à été lancé. Plusieurs sociétés spécialisées dans ce domaine ont été 
consultées et ont répondu sur la base d’un même cahier des charges et de la prévision d’un contrat initial de 3 
ans pouvant être poursuivi par tacite reconduction successive d’une année. 
 
Les réponses apportées sont synthétisées ci-dessous : 
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Après échanges et précisions apportées par Monsieur le Maire, l’ensemble des membres du Conseil Municipal 
présents retient la société DEKRA et autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à 
l’exécution de la commande. 
 
 
II – Accord de principe pour la reprise des espaces communs du nouveau lotissement rue Notre Dame 
de Tongre (Aménageur Soamco). 
 
Monsieur le Maire apporte un point de situation concernant cette nouvelle zone de vie en cours de création 
dans le village. L’ensemble des VRD est réalisé pour permettre la construction des habitations. Les 17 parcelles 
ont été vendues et  la quasi-totalité des permis de construire déposés est revenue validée et positive.  
Il est probable que fin 2021, la grande partie de la résidence sera occupée par les nouvelles habitations. 
A la suite, les travaux de finition seront réalisés (revêtement définitif, plantations, éclairage public,…). 
Il est précisé que l’éclairage public sera réalisé avec des lampes « Led » en harmonie avec l’éclairage existant 
dans la commune. 
Lorsque tous les travaux seront définitivement réalisés et réceptionnés à l’issue de la production des rapports 
de contrôle (réseaux d’eau, assainissement,…), l’ensemble des espaces communs sera rétrocédé à la 
commune. Cela concernera essentiellement, la voirie, les espaces verts et l’éclairage public. L’ensemble des 
autres réseaux étant à la charge de concessionnaires. 
Il est également rappelé que cette zone doit recevoir un béguinage. A ce jour, sauf évolution ou éventiel 
changement, c’est le bailleur social « Maisons et cités » qui prendra en charge ce béguinage qui prévoit 8 
logements. 
Après avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité pour la reprise des espaces communs dans le domaine 
Communal. 
  
III – Finalisation du dossier d’avancement de grade, création de poste d’adjoint administratif et 
technique principal de 1

ère
 classe pour les 3 employés titulaires de la commune. Création des postes 

correspondants. 
 
Monsieur le Maire rappelle que lors de la réunion du Conseil Municipal du 14 septembre 2020, l’ensemble du 
conseil avait validé l’évolution de la situation de chacun des 3 employés titulaires de la commune, on opérant 
notamment un changement de grade comme indiqué ci-après : 
 
 
 
Jean-Luc Royez : situation actuelle 
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Jean-Luc Royez : situation projetée 
 

 
 

 
 
 
Xavier Dubois: situation actuelle 
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Xavier Dubois: situation projetée 
 

 
 
 
 
 

 
 
Nathalie : situation actuelle 
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Nathalie : situation projetée 

 

 
 
 
D’un point de vue administratif et réglementaire, même si l’impact financier est faible, il convient de créer les 
emplois correspondant à l’évolution décidée pour chacun des 3 employés. 
 
Monsieur le Maire propose donc la création des emplois suivants : 
 

- Adjoint technique principal de 1
ère

 classe (Jean-luc Royer concerné) ; 
- Adjoint administratif territorial de 1

ère
 classe (Nathalie Dehaudt concernée) 

 
Le poste d’Adjoint technique principal de 2

ème
 classe qui intéresse Xavier Dubois étant existant , libéré par 

Jean-Luc Royez. 
 
Après avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité pour la création de ces 2 postes. 
 
IV – Transfert de la compétence « Maitrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre 
l’érosion des sols » dans les compétences supplémentaires de la Communauté de Communes Osartis-
Marquion. 
 
Pour ce sujet particulier Monsieur le Maire rappelle que la loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale 
et d’Affirmation des Métropoles (dite « loi MAPTAM ») du 27 janvier 2014 est venue modifier les compétences 
des Communautés de Communes en leur attribuant la compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations » (« GEMAPI »), laquelle est devenue une compétence obligatoire de la 
Communauté de Communes à compter du 1er janvier 2018. 
 
De ce fait la Communauté de Communes OSARTIS MARQUION exerce ainsi la compétence « Gestion des 
milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l'article L. 211-7 du code de 
l'environnement » 
 
Monsieur le Maire précise que cette compétence comprend : 

- L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

- L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, 
à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

- La défense contre les inondations et contre la mer ; 
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- La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 
formations boisées riveraines ; 

Depuis les inondations de 2018 et celles du 17 avril 2020 dans le sud du territoire de la Communauté de 
Communes, les problématiques d’inondations par ruissellement et coulées de boue des bassins versants des 
« Hirondelles » ont été analysées, afin de trouver des solutions pour que cela ne se reproduise plus. 
Pour ce faire, il conviendrait toutefois de lancer des études suivies de travaux. 
 
Pour autant, ces études et travaux ne peuvent pas être réalisés en l’état actuel, au motif que cela ne relève pas 
de la compétence GEMAPI mais de la compétence « maitrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte 
contre l’érosion des sols » qui ne figure pas dans les statuts de la Communauté de Communes. 
 
Le conseil communautaire en date du 15 octobre 2020 a approuvé le transfert de la « maitrise des eaux 
pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l’érosion des sols » dans les compétences supplémentaires de la 
Communauté de Communes. A la suite de cette approbation par le conseil communautaire, chacune des 49 
communes membres est invitée à se prononcer. 
 
Par conséquent, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver l’intégration de « la maîtrise des eaux pluviales 

et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols », dans les compétences supplémentaires de la 

Communauté de Communes OSARTIS MARQUION  

 
Ceci exposé, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité l’intégration de « la maîtrise 
des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols », dans les compétences 
supplémentaires de la Communauté de Communes OSARTIS MARQUION. 
 
V – Rapport de la Chambre Régional des Comptes suite à l’audit d’Osartis-Marquion 
 
Monsieur le Maire rappelle que le rapport d’observations définitives, relatif à la gestion de la communauté de 

communes Osartis-Marquion concernant les exercices 2014 et suivants, en application des dispositions de 

l’article L. 243-8 du code des juridictions financières a été transmis par ses soins, et par messagerie, le 03 

décembre 2020 à l’ensemble des membres du Conseil Municipal. Les réponses apportées par Osartis-Mrquion 

aux points soulevés par la CRC ont également été transmises aux membres du Conseil Municipal. 

  

Ce rapport a été adressé par la chambre régionale des comptes au président de la communauté de communes 

Osartis-Marquion, qui l’a présenté le 15 octobre dernier au Conseil Communautaire. Dès lors, la chambre est 

amenée à l’adresser aux maires de toutes les communes membres de cet organisme. 

 

Dans ce contexte Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal de cette opération de 

« contrôle » et souhaite recueillir les éventuelles questions des conseillers municipaux. 

A titre de synthèse, le document en page suivante est extrait du rapport de la CRC et reprend les 

recommandations formulées par la CRC. 

Après informations complémentaires diverses apportées par Monsieur le Maire, il n’y a pas eu d’observations, 

ni de questions apportées par l’assemblée. 
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VI - Point sur les dossiers en cours  
 

 Vidéoprotection 
 

Comme indiqué lors du précédent conseil, la validation définitive du choix de la solution sera assurée après la 
communication du rapport d’audit qui sera effectué par les services spécialisés de la gendarmerie. 
Ce rapport devrait être remis le mercredi 16 décembre 2020. Monsieur le Maire communiquera les 
préconisations qui seront faites aux conseillers. Une validation pourra être ensuite exécutée par le Conseil 
municipal, très certainement courant janvier 2021. 
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 Conseil municipal des jeunes 
 
A ce jour, 9 jeunes du village sont inscrits. Une première réunion de « lancement » sera assurée courant janvier 
2021. 
 

 Recensement. 
 
Le recensement de la population de la commune était prévu en janvier et février 2021. L’Insee nous a informés 
récemment que cette opération ne sera pas engagée compte tenu de la persistance de la crise sanitaire et des 
difficultés qui pourraient alors être rencontrées par les agents recenseurs. 
Le recensement est donc reporté en janvier 2022. 
 

 Concours photos. 
 
Pour une première édition, ce concours a remporté un beau succès. De nombreuses prises de vue du village 
ont été réalisées et transmises à la commune. Le jury se réunira le jeudi 17 décembre à 18h00 pour 
sélectionner les gagnants suivant les modalités précisées au règlement du concours. 
 

 Changement des jours de collecte des ordures ménagères. 
 
Monsieur le Maire indique qu’il a été récemment averti par les services d’Osartis-Marquion des modifications qui 
vont intervenir à compter de janvier 2021 pour la collecte des ordures ménagères. Les fréquences ne 
changeront pas. Seules les journées de collecte seront modifiées (le mardi à la place du samedi en 
l’occurrence). Dés la réception des supports de communication qui doivent être fournis par Osartis-Marquion, la 
commune en fera une large communication en direction des habitants du village. 
 

 Collecte des sapins de Noël 
 
La commune proposera un nouveau service pour ses habitants en assurant le ramassage des sapins de Noël 
des particuliers qui souhaitent « évacuer » leur sapin naturel sans motte. 
La date de collecte reste à déterminer. Elle sera largement communiquée aux habitants. 
 

 Rôtisserie itinérante  
 
Une rôtisserie sera présente le mercredi matin de chaque semaine sur le parking de la mairie. 
 

 Plantations  
 
Un large moment est consacré pour commenter les opérations de plantation réalisées et projetées dans la 
commune. Un très grand succès est souligné pour les opérations des 5 et 12 décembre derniers. 
Avec les plantations qui seront réalisées le 19 décembre prochain par les chasseurs, ce seront environ 800 
arbres et arbustes qui auront été installés sur le territoire de la commune en 2020. 
 
Monsieur le Maire présente le projet des premiers aménagements des massifs et parterres à réaliser dans la 
commune. La feuille de route de la nouvelle équipe municipale prévoyait un embellissement des différents 
espaces communaux. 
Pour engager cette démarche, il est proposé au conseil de traiter le massif face à la mairie et celui au niveau du 
garage « Tanchon » suivant les plans commentés et présentés dans les 3 pages suivantes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



9 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 



10 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 



11 
 

 
 
 

 
 
Le conseil municipal valide à l’unanimité ces solutions d’aménagement. 

 
 
 
 
La séance est levée à 20h30 
 

Le Maire, 
 
    
             Norbert GROBELNY 


